Ville de Villiers le bel



Nom du rédacteur : M. MORAND
Direction du Développement Local


Date : Vendredi 06 février 2009 - 57
	COMPTE-RENDU

DE
	OBJET
	FINALITE

	( Réunion

( Rendez-vous

( Contact téléphonique
	Conseil de Quartier du Village / Val Roger
	( Pour information

( Réponse ou décision de

( Pour avis de

( Suggestion à

	
	PARTICIPANTS
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	Il a été signalé la bonne distribution des convocations.
Le taux de satisfaction est en nette progression par rapport à la réunion précédente.

1) Contenu et déroulement des réunions de conseils de quartier

(  Monsieur BOULAY rappelle que les dossiers à traiter concernent l’ensemble des habitants des quartiers ou de la ville.
Les questions d’ordre privé seront traitées par le maire adjoint de Quartier sur rendez-vous dans le bureau des permanences qui sera bientôt mis à disposition.
2) Tri sélectif et Sigidurs
( Un film présentant le tri sélectif a été projeté.
( Cécile Coquel Conseillère Municipale, insiste sur la nécessité de trier ses déchets.
Sur 9000 tonnes de déchets collectés et triés, 4000 tonnes appartiennent aux déchets végétaux, 2000 tonnes au verre et 3600 tonnes autres.

Le reste des déchets est incinéré.
L’incinération des déchets permet de produire de la vapeur et de chauffer certains bâtiments.

L’électricité produite est revendue.

Une tonne triée a un coût de revient de 5 € tandis qu’une tonne non triée a un coût de revient de 95€ d’où la nécessité de bien trier.

( Une personne souligne que le chapeau des containers est basculé et souhaiterait savoir s’il existe un système de verrouillage de chapeaux. Il est répondu qu’il est possible d’enterrer les containers mais que cela demeure difficile sur la commune en raison de la multitude de tuyaux et de câbles dans les sols.

(  Il est évoqué que dans le nord de la France, les ordures sont mélangées.
Il a été proposé de réaliser ce même dispositif sur la ville mais cela n’est pas possible car l’usine n’est pas en mesure d’accepter les containers non triés.

( La collecte mensuelle des encombrants est maintenue car certaines personnes ne possèdent pas de véhicules et ne peuvent pas se rendre à la déchèterie.
( Le Sigidurs fait payer la gestion des installations afin d’en assurer le bon fonctionnement.
Le service rendu est facturé à Val de France qui est chargé de la collecte des déchets des 4 villes membres.

( Une visite du Sigidurs est proposée aux membres du Conseil de Quartier qui doivent s’inscrire en fin de conseil.

Des plaquettes d’informations ont été distribuées.

3) Dispositif de nettoyage et de salage dans la ville
( Cécile COQUEL présente le dispositif mis en place en cas de chutes de neige.
Elle précise que la ville n’est chargée du déneigement que sur le domaine public et que les services ne peuvent intervenir en même temps.

Les passages protégés, les abris de bus et les parkings sont traités en priorité.

Le service Voirie mobilise 18 agents en journée de 8h à 17h30 ainsi qu’une équipe d’astreinte de 17h30 à 8h le matin.

( La ville dispose de 2 saleuses et 5 épandeurs manuels.

Le Centre Technique dispose de 25 tonnes de réserve de sel, mais l’hiver particulièrement rude n’a pas permis de satisfaire les besoins.

En cas de fortes chutes de neige comme cet hiver, les moyens de la ville sont apparus limités.
En effet, des chutes de neige d’une telle fréquence et d’une telle intensité sont rares et ne justifient pas d’avoir du matériel plus performant et plus nombreux.

Par contre, chaque année la ville s’attache à progresser par la qualité de ces interventions, sa rapidité d’exécution et une mobilisation toujours accrue des services de la ville.

( La ville réfléchit par ailleurs à la mise en place d’un plan d’intervention hivernal par quartier.

( Une question est posée concernant le salage de la ville sur les voies de bus qui est de la  compétence de Val de France.

Monsieur BONNARD maire Adjoint répond que le déneigement n’a pas été transféré à Val de France car il ne dispose pas de matériel adéquat. Cela pourrait être envisagé dans le futur.

( Un habitant informe que certaines rues n’ont pas été déneigées.

Il est expliqué que le salage doit être réalisé lorsque la circulation de la voie est suffisante  afin de rendre l’épandage efficace.

Une habitante fait remarquer que dès 5h du matin, le parcours qu’elle utilise avait déjà été nettoyé sur Villiers-le-Bel alors que cela n’a pas été le cas sur la commune de Gonesse.

Elle souligne que le déneigement a été plus efficace cette année que les années précédentes.
( Il est rappelé que les particuliers doivent nettoyer devant leur porte et que peu le font.

Un arrêté du Maire du mois de janvier 1970 le précise.

Les trottoirs non déneigés et glissants incitent les passants à marcher sur la voie et les exposent à un risque de collision avec des véhicules.

( Il est déploré que les trottoirs de Villiers-le-Bel soient salis par des usagers qui ne respectent pas les règles alimentaires en matière de propreté sur le domaine public.

( Le déneigement est à la charge du bailleur pour les immeubles locatifs collectifs.

( Un participant demande que les agents de la Police Municipale verbalisent les personnes qui déposent des déchets sur le trottoir.

La Police Municipale rappelle que la verbalisation ne peut s’effectuer qu’en cas de flagrant délit ou en cas d’identification certaine des auteurs des dépôts.

( Certains membres du Conseil proposent la mise en place d’un règlement sur la Ville concernant les déchets afin de permettre à la Police Municipale d’être plus efficace.
Maurice BONNARD explique que ce règlement est difficile à mettre en place car il faut tenir compte des différentes heures de fréquence de ramassage sur la ville.

( Certains dénoncent la carence des syndics et souhaitent que la ville puisse les obliger à intervenir.

( Les usagers du Val Roger pointent les dégâts causés sur la voirie suite au dégel (gros trous, accumulation de boues etc).

4) Réponses aux questions de la dernière réunion :
( L’ensemble des participants se réjouit de la réouverture du bureau de poste du Village. Tous les élus qui ont œuvré en ce sens en sont remerciés.
Les Cloches

( Au 19ème siècle, le bourdon de l’église a été baptisé au nom de Louise Geneviève et en a été béni en 1949. Maurice BONNARD a fait circuler dans la salle une photocopie de la photo et du compte-rendu de cette manifestation.

L’éclairage et la RD 316
( Certains travaux d’éclairage public sont évoqués le long de la RD 316.

Les dates seront transmises aux élus et aux services concernés.
La deuxième tranche des travaux devrait commencer en 2010 ou 2011.

5) Questions diverses

( Une demande de ralentisseur rue Morillon n’est pas envisageable car cela présenterait un caractère dangereux.

( Le carrefour devant la boulangerie et l’angle de l’église provoque de nombreux accrochages en mettant en danger les piétons qui traversent.

Patrice BOULAY propose un travail de réflexion sur un nouveau plan de circulation dans ce secteur.

La circulation des bus RATP devra notamment être prise en compte.

( Une question concernant le terrain de boules sera transmise au Maire Adjoint chargé des Sports.

( Une question est posée concernant le commerce de proximité du Village. Les personnes âgées sont en réelles difficultés pour faire leurs courses et souhaitent connaître les projets d’installation à court terme.

( Daniel AUGUSTE, Conseiller Municipal, membre du Comité de Pilotage, explique qu’une loi d’aide au développement du commerce prévoit des subventions dans ce sens. La Municipalité demeure néanmoins vigilante afin que nos commerçants puissent en bénéficier.

Val de France procède à une étude signalétique pour aider les commerçants par la mise en place de flèches permettant d’indiquer les commerces dès les entrées de ville.

( L’installation des caméras prévue dans le programme du mandat devrait permettre davantage de sécurité pour les clients et les commerçants eux-mêmes.

( Suite à une question posée, il est indiqué que la délinquance a plutôt baissé sur Villiers-le-Bel, notamment depuis l’ouverture du Commissariat et plus particulièrement en matière de violences aux personnes.

( En ce qui concerne la vitesse excessive évoquée à l’occasion de la dernière réunion du Conseil de Quartier, des relevés de vitesse ont été organisés par la Police Nationale.

La Police Municipale, pour sa part, multiplie les relevés de vitesse avec les jumelles « laser » dont elle est dotée.

( Les relevés n’ont fait apparaître aucun dépassement de vitesse maximale autorisée soit 50 km/h.

D’autres relevés seront effectués, notamment sur d’autres voies signalées par des participants.

Il a été demandé de remettre les poteaux au niveau de la banque CIC et de l’Eglise.
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